


MODALITES PRATIQUES :
• Installation à partir de 7h jusqu’à 8h
• En cas d’absence à 8h, votre place sera réattribuée
• Présence indispensable de 9h à 18h
• Matériel d’exposition non fourni : vous munir de tables, parasol, etc

INSCRIPTIONS :
• �Le droit d’exposer est gratuit pour les particuliers et de 1€ le mètre linéaire pour 

les professionnels.
• �ll vous suffit de remplir le bulletin ci-dessous et de joindre une attestation sur 

l’honneur de non-participation à plus d’un vide-grenier depuis le début de  
l’année civile (modèle attestation disponible auprès du service commerce de la 
communauté de communes de Lacq au 05 59 60 03 46).

professionnel

particulier *

NOM   :   …………………………………………………

PRéNOM : ……………………………………………

Société (si professionnel) : ………………………………

ADRESSE : ……………………………………………………

Tél. : ………………………… Fax : ………………………………

Pièce d’identité n°/nature : ………………………………………………

Délivrée le …………………………… à ………………………………………

N° de registe du commerce (si professionnel) : ………………………………………………

Type/catégorie d’articles vendus : ……………………………………………………………

Sollicite un emplacement pour le vide-grenier (en mètres linéaires) de : 

1 m 2 m 3 m 4 m 5 m

Une pièce d’identité vous sera demandée à votre arrivée.

FORMULAIRE À RETOURNER AVANT LE 10 SEPTEMBRE
avec une photocopie de la pièce d’identité recto verso ou de la carte commerciale ou un extrait 

du RCS ou du RM (pour les professionnels) et l’attestation de non-participation à plus d’un 
vide-grenier (pour les particuliers).  Tout dossier incomplet ne pourra être accepté. 

Service plaçage - Mairie de Mourenx - Place François Mitterrand - 64150 MOURENX 
Tél. : 05 59 60 70 29 - Fax : 05 59 60 07 90.

* Les particuliers ne peuvent vendre que des objets personnels usagés.


